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OA! exerce-t-il ?

Le directeur des soins exerce ses fonctions au sein des AGtablissements publics de
santA©.

Les directeurs des soins appartiennent A trois filiAres - la filiAre infirmiAre la
filiA re rA©A©ducation la filiA"re mA©dico-technique

lls peuvent Adtre chargA®©s, selon leur filiAre . de la coordination gA©nAGrale des
activitA©s de soins de la direction du service de soins infirmiers de la direction des
activitA©s de rA©A©ducation de la direction des activitA©s mA©dico-techniques de la direction
d&#39;un institut de formation (professions paramA®©dicales ou cadres de santA©) de
fonctions de conseiller technique ou pA©dagogique A 18#39;A@chelon rA©gional ou
national

lls sont membres de 1&#39;A©quipe de direction.A

Concours A Les concours sont organisA©s par le ministAre chargA®© de la
santA© (Direction de I&#39;hospitalisation et de 1&#39;organisation des soins). Le
recrutement s&#39;effectue sur concours national pour chacune des trois filiA res. Des
concours sont organisA©s chaque annA©e au niveau national, sur la base d&#39;un nombre
de places offertes, par arrA2tA© du ministAre chargA®© de la santA©.A Les concours
ont lieu tous les ans : un concours externe, (10% du total des places offertes chaque annA©e

aux deux types de concours) rA©servA© aux candidats issus du secteur privA®, titulaires
du diplA’'me de cadre de santA©, ayant exercA© au moins 10 ans dont 5 en tant que cadre.

un concours interne, pour les candidats issus du secteur public cadres de santA© en
fonction depuis au moins 5 ans.

Le corps de directeurs des soins (catA©gorie A de la fonction publique hospitaliAre) a AOtA©
crA©A© par le dA©cret nA° 2002-550, en date du 19 avril 2002. Il est constituA© de cadres issus de
trois filiAres : filiAre infirmiA're, filiA re rA©A©ducation, filiA"re mA©dico-technique.

Le directeur de soins exerce ses fonctions dans un A©tablissement public de santA© dont le chef
est un directeur d&#39;hA pital. Membre de 1&#39;A©quipe de direction de 1&#39;AGtablissement
oAl il est affectA®, il dispose par dAGIA©gation du chef d&#39;AGtablissement de 1&#39;autoritA©
hiA©rarchique sur I&#39;ensemble des cadres de santA©. Pour les activitA©s dont il est chargA© A
ce titre, voir 1&#39;article 4 du dA©cret portant crA©ation du corps.

Il peut Adtre chargA®©, suivant la filiAre dont il est issu et sur nomination par le chef
d&#39;Actablissement, de la coordination gA©nACrale des activitA©s de soins ou de la direction du
service de soins infirmiers, ou de la direction des activitA©s de rA©A©ducation ou de celle des
activitA©s mA@dico-techniques.
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Il peut aussi Adtre chargA®©, sur nomination du chef d&#39;ACtablissement, de la direction d&#39;un
institut de formation prA©parant aux professions paramA®©dicales ou de celle d&#39;un institut de
formation de cadres de santA®©. Il doit A2tre dans ce cas titulaire du diplA’'me d&#39;A%otat
correspondant A la formation dispensA©e dans cet institut. A ce titre, il est responsable, sous
I8&#39;autoritA© du chef d&#39;AGtablissement, de la conception du projet pA©dagogique, de
I&#39;0rganisation de la formation initiale et continue, de 1&#39;0rganisation des enseignements, de
I&#39;animation et de 1&#39;encadrement de 1&#39;A©quipe de formation, du contrA’le des
Actudes, de la recherche en soins et en pA©dagogie et du fonctionnement gA©nAcral de
I&#39:institut. Il participe aux jurys constituA©s en vue de 1&#39;admission dans ces instituts et de la
dAolivrance des diplA'mes.

Il peut aussi Aétre dA©tachA© auprA’s de 1&#39;A%stat ou de I&#39;A%.cole nationale de la santA©
publique pour y exercer des fonctions de conseiller technique ou de conseiller pA©dagogique A
I8&#39;A©chelon national ou rA©gional (DRASS). Pour les activitA©s dont il est chargA© A ce titre,
voir les articles 7 et 8 du dA©cret portant crA©ation du corps.

Conditions d&#39;accA’s A la formation
Le recrutement se fait par concours (externe et interne) organisA©s au niveau national par le
ministAre chargA®© de la santA©.

Le concours externe est ouvert aux candidats du secteur privA©, A¢gA©s de 50 ans au plus,
titulaires du diplA’me de cadre de santA© dans une des trois filiA res ci-dessus mentionnA©es, et
ayant exercA© 1&#39;une des professions appartenant A ces filiAres pendant au moins dix ans,
dont cing ans d&#39;A@quivalent temps plein en qualitA© de cadre.

Le concours interne est ouvert dans chaque filiA re aux cadres supACrieurs de santA© ou aux
surveillants des mA2mes filiA res qui comptent au ler janvier de 1&#39;annA©e du concours au
moins cing ans de services effectifs dans ce grade.

Le jury est commun aux deux concours.

Le nombre de places offertes aux concours est fixA© chaque annA©e par un arrA2tA© du ministre
chargA®© de la santA©; le nombre de places offertes au concours externe ne peut excA©der 10% du
nombre total de places offertes aux deux concours.

Les candidats admis aux deux concours sont classA©s par ordre de mACrite et choisissent leur
affectation, dans I&#39;ordre du classement, sur les listes des postes offerts par le ministA're de la
santA©.

Les deux concours comportent deux A©preuves AGcrites d&#39;admissibilitA© et, pour les
candidats admissibles, deux A©preuves orales d&#39;admission.

A%opreuves ACcrites : une rA@daction sur un sujet d&#39;ordre gA©nAcral relatif A
I&#39:A@volution des idA©es et des politiques mises en A“uvre dans le domaine sanitaire et social
en France et en Europe ; une note de synthA’se sur un dossier spA©cifique A chaque filiAre.

A%opreuves orales : un entretien avec le jury destinA© A apprA©cier la motivation et le projet
professionnel du candidat ; une interrogation sur une ou plusieurs questions du programme tirAGes
au sort par le candidat. Le programme comporte des questions relatives A chacune de trois filiA res,
au droit hospitalier et A la protection sociale, au management et A la gestion hospitaliA re, aux
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soins et A la santA© publique.

Un cycle prA©paratoire aux concours est assurA© par 18#39;A%.cole nationale de la santA©
publique de Rennes.A A Comment devenir directeur des soins
SchA©ma des AGtudes

La formation

Les candidats admis sont nommA®©s directeurs de soins stagiaires pour une durA©e d&#39;une
annA®©e au cours de laquelle ils suivent un cycle de formation thA©orique de neuf mois A
I&#39;ENSP et un stage pratique de trois mois (tous deux rAO@munA©rA©s) dans

I8&#39; AGtablissement d&#39;affectation. AprA’s validation de ce cycle de formation par le directeur
de I&#39;ENSP, la titularisation est prononcA®©e par le chef de 1&#39;A0tablissement
d&#39;affectation. A titre exceptionnel, le chef d&#39;AGtablissement peut dA©cider de prolonger le
stage pratique d&#39;une durA©e au plus A©gale A trois mois et, sur avis du directeur de
I&#39;ENSP, de faire suivre au stagiaire un nouveau cycle de formation. Lorsque la titularisation
n&#39;est pas prononcA®e, le stagiaire est, soit rAOINtA©grA© dans son corps ou cadre
d&#39;emplois d&#39;origine s&#39;il AGtait fonctionnaire, soit licenciA©, s&#39;il n&#39;avait pas
cette qualitA®©.

CarriA're
La carriA're des directeurs de soins se dA©roule en deux grades : directeur de soins de 2A"'me
classe (8 A©chelons) et directeur de soins de 1A re classe (7 A©chelons + 1 A©chelon fonctionnel).

En savoir plus
Se rA©fAGrer au dA©cret nA° 2002-550 du 19 avril 2002.A
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